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ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 2 à 16. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son avis relatif au projet de loi d’urgence pour la protection et la souveraineté agricoles, le 
Conseil d’État estime « que l’introduction dans le code de l’environnement d’un régime législatif 
spécifique au seul loup, présentée comme une transposition à cette seule espèce du régime juridique 
applicable aux espèces de l’annexe V, ne pourrait conduire qu’à accroître davantage la discordance 
que présente le droit interne avec le droit de l’Union européenne en matière de protection des 
espèces et à instaurer des confusions quant au caractère complet de la transposition en droit interne 
de la directive « habitats ». » 

Le Conseil d’État propose « de ne pas retenir les dispositions, spécifiques au loup, prévues par le 
projet de loi, qui ne sont ni nécessaires, ni opportunes ».

Se basant sur cet avis, ainsi que sur les craintes d’un tel dispositif pour le bon état de conservation 
du loup, espèce protégée, et sachant que ces dispositions ne changeront en rien les réalités de vie 
des éleveurs, cet amendement du groupe Écologiste et Social propose de supprimer les alinéas 1 à 
16 de cet article.


